
1. Le Ministère des Arts et de la Culture invite la participation des artistes aux Xes Jeux de la Francophonie, qui se tiendront du 23 juillet au 01 août 2027 à Erevan, Arménie.
2. Les concours culturels comprennent :
	
	DISCIPLINES
	NOMBRE DE CONCURRENTS PARTICIPANTS

	
	Chanson

 (h/f, 18-35 ans)

	1 chanteur ou 1 groupe de 5 artistes maximum sur scène + 1 accompagnateur ou 1 technicien

	
	Contes et conteurs 
(h/f, 18-35 ans)

	1 conteur (accompagné éventuellement d’un musicien)

	
	Création numérique 

(h/f, 18-35 ans)
	1 concurrent ou groupe de 4 personnes maximum

	
	Danse de création 

(h/f, 18-35 ans)


	1 groupe de 2 à 10 artistes maximum (danseurs, musiciens chorégraphes) + 1 technicien et/ou 1 accompagnateur

	
	Jonglerie avec ballon
(h/f, 18-35 ans)


	1 groupe de 5 artistes maximum

	
	Littérature (Nouvelle) 

(h/f, 18-35 ans)


	1 concurrent participant maximum

	
	Peinture 

(h/f, 18-35 ans)
	1 concurrent participant maximum

	
	Photographie 

(h/f, 18-35 ans)


	1 concurrent participant maximum

	
	Sculpture/Installation 

(h/f, 18-35 ans)
	1 concurrent participant maximum

	
	Théâtre 

(h/f, 18-35 ans)


	1 groupe de 7 artistes maximum (y compris scénographes, dramaturges, techniciens musique, vidéo, conception-son, conception-lumière, des costumes…).


3. Les participants doivent être : -
· natifs de l’ile Maurice, Etat membre de l’Organisation Internationale de la Francophonie (OIF) ;
· mauriciens vivant à l’étranger ayant la nationalité mauricienne ;

· ressortissants étrangers, naturalisés mauriciens six (6) mois au moins avant les Jeux ; et 

· âgés entre 18 ans et plus (nés en 2009 et avant) et de 35 ans maximum (nés en 1992 et après). 
Dans le cas du concours de chanson et de danse de création, la limite d’âge s’applique aux concurrents chanteurs et danseurs et non aux musiciens qui les accompagnent et autres accompagnateurs (exemple : chorégraphe, technicien).
4. Les formulaires de participation et les règlements relatifs aux différents concours sont disponibles au Ministère des Arts et de la Culture, 7ème étage, Bâtiment Renganaden Seeneevassen, Angle des rues Pope Hennessy & Maillard, Port Louis et peuvent aussi être téléchargés à l’adresse suivante : https://culture.govmu.org/mach/
5.
Les formulaires dûment complétés doivent être adressés au Chef de Cabinet du Ministère des Arts et de la Culture à l’adresse susmentionnée au plus tard vendredi 19 décembre 2025 à 15 h 30. 
6.
Pour des renseignements supplémentaires, veuillez consulter le site web https://culture.govmu.org/mach/ ou https://www.jeux.francophonie.org/erevan-2027 ou appeler sur le 212 2112 ou par courriel à l’adresse suivante : jeux.francophonie.culture2027@gmail.com 
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